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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de  

l’OCCE du Val d’Oise du 3  février 2021 

 

 
Ordre du jour : 
 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale 
- Présentation de l’ordre du jour 
- Adoption de l’ordre du jour 
- Rapport moral de la Présidente (vote) 

 
2. Présentation des rapports 

- Rapport d’activités 2019/2020 (explications, discussions et vote) 
- Rapport financier 2019/2020 (explications, discussions et vote) 
- Rapports, général et spécial, du Commissaire aux Comptes (explications, discussions et vote) 

 
3. Présentation des projets 

-  Motions d’orientation  
 Projet d’activités 2020/2021 (discussions et vote) 
 Projet de budget 2020/2021 (discussions et vote) 
 

-      Présentation et étude des motions éventuelles des coopératives (discussions et vote) 
 

4. Renouvellement du Conseil d’Administration 
- Présentation des candidats et votes 

 
 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée Générale 
 
L’assemblée générale débute à 10h00 en visio conférence  
Nombre de personnes connectées : 20 
Les votes s’effectueront à main levée. 
Les pouvoirs (7) sont attribués aux membres du CA ou aux personnes concernées. 
 
- Présentation de l’ordre du jour 

 
Remarques : Les différents points de l’ordre du jour seront traités de la façon suivante :  
 

1) Présentations du rapport et du compte-rendu d’activité suivi d’une discussion et d’un vote 
2) Présentation des rapports financiers et du projet de budget suivi d’une discussion et d’un vote 
3) Renouvellement du Conseil d’administration 

 
 
         Adoption de l’ordre du jour       Vote : Approuvé à l’unanimité 
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- Rapport moral de la Présidente 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 
 

2. Présentation des rapports (Cf. documents annexes) 

 

A) Rapport d’activités 2019/2020  

B) Projet d’activité 2020/2021 

 

Explications, discussion : 

 

 Les actions proposées par l’OCCE ont toutes été mises en place même si certaines n’ont pu être menées à 

leur terme. Les liens avec nos coopératives ont été maintenus le plus possible. Les salariés mis en télétravail 

ont assuré la continuité.   

 La trousse à projets est un partenariat entre l’OCCE, l’Éducation Nationale, le réseau Canopé, le Crédit 

Coopératif ainsi que le FESI (Le Fonds de dotation pour une École Solidaire et Innovante) 

 Pour l’année 2020/2021, l’OCCE du 95 est devenue Structure Relais auprès de l’Agence de l’Eau de Seine 

Normandie. (AESN). Ce projet vient compléter les actions mises en place dans le cadre du développement 

durable. 

 

Vote du rapport d’activité → Approuvé à l’unanimité 

Vote pour le projet d’activité 2020/2021 → Approuvé à l’unanimité  

 

 

C) Rapport financier 2019/2020 (cf documents)  

 Rectificatif du power point: Les frais bancaires sont de 15 € par compte et par an. Ce sont les moins élevés 

d’Île de France. 

 Question : Au niveau des statuts de l’association, peut-il y avoir une rémunération du compte via un 

placement caisse d’épargne ou autre ?    

=> Les comptes de vos coopératives du Val d’Oise sont mutualisés. Les placements se font donc à partir du 

compte général. Ce sont des placements non risqués. Les coopératives scolaires ne peuvent faire de placements 

individuels. 

          Vote : Approuvé à l’unanimité 

                      

D) Rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes  

          Vote : Approuvé à l’unanimité 

E) Quitus à la Trésorière 
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3. Renouvellement du Conseil d’Administration 
 

- 11 administratrices.  

- 2 sortantes : Josyane Legendre-Hernandez (Présidente) et Martine Vaneeckloot (Trésorière) 

- 2 candidatures : Martine Vaneeckloot  (enseignante retraitée) 

 Isabelle Oudart (enseignante – Directrice en poste) 

Vote pour la réélection de Martine Vaneeckloot  →élue à l’unanimité 

Vote pour l’élection de Isabelle Oudart    →élue à l’unanimité 

 

Intervention d’Isabelle Perrin: Remerciements au nom du conseil d’administration à Mme Legendre-Hernandez qui 

s’est investie durant 30 ans à l’OCCE comme administratrice (au niveau du département et de la fédération), 

animatrice pédagogique. Elle occupait le poste de présidente depuis février 2016.  

Conclusion de Mme Legendre- Hernandez : Remerciements aux salariés de l’association, aux membres du Conseil 

d’Administration. 

 

Clôture de l’Assemblée Générale : 11h30 

 

                                                                                                                           

 

 

 

 

 

 


